MINISTERE
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I’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
DES
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REPUBLIQUE FRANGAISE.

ARRETE.

Gducetion Nationele ‘
Le MiNISTRE DE 1'INSTRUCTION- RUBLIQUE —E7- DES- BEAUX-ARTS;

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques ot
notamment larticle 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.
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de la fecade sur cour dens 1'immsubls sis 1 rus de

pparienantxac 1o lsd=leine 3 WIS (Gerd) .

appertenant &

ART. 1.

Le présent arrété sera notihé au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d 111153 ef zu

propridtaire 1

/

qui seronl responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pa.l'is, le . : o




